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Synthèse: Parler de la polygamie au Cameroun, c’est aborder somme toute une thématique 
actuelle qui interpelle les canonistes et les théologiens. Le Code Civil Camerounais en 
l’Ordonnance n°8!/02 du 29 juin !98!, article %( alinéa (, portant organisation de l’état 
civil au Cameroun accorde aux époux la possibilité de choisir deux régimes matrimo-
niaux): le régime monogamique ou polygamique1. Par contre pour l’Eglise, la polygamie 
est une union illégale et constitue un empêchement dirimant au mariage sacramentel. 
Notre objectif dans cet article est de montrer le rôle de l’Eglise dans la dissolution et la 
régulation des unions polygamiques. 

Mots clés: Cameroun, régime matrimonial polygamique, régime matrimonial polygamique, 
unité, indissolubilité 

Streszczenie: Omawianie poligamii w)Kamerunie jest odniesieniem)się do aktualnego te-
matu, który stanowi wyzwanie dla kanonistów i)teologów. Kameru!ski Kodeks Cywilny 
w)rozporz,dzeniu nr 8!/02 z 29 czerwca !98!)r., art. %( ust. ( w)sprawie organizacji stanu 
cywilnego w)Kamerunie daje ma-.onkom mo.liwo/0 wyboru dwóch ustrojów ma-.e1-
skich: zwi,zku monogamicznego lub poligamicznego2. Z)drugiej strony, dla Ko/cio-a 
poligamia jest zwi,zkiem nielegalnym i)stanowi g-ówn, przeszkodę w)zawieraniu ma--
.e1stwa sakramentalnego. Naszym celem w)tym artykule jest ukazanie roli Ko/cio-a 
w)rozwi,zywaniu i)regulowaniu zwi,zków poligamicznych. 

 1 Code civil camerounais, Ordonnance n°8!-02 du 29 juin !98! portant organisation 
de l’état civil au Cameroun, article !%(, disponible sur https://ja3ase.fr/docAfrique/
Cameroun/CODE-CIVIL-CAMEROUNAIS%20complet.pdf. 
 2 Cf. Code civil camerounais, Ordonnance n°8!-02 du 29 juin !98! portant orga-
nisation de l’état civil au Cameroun, article !%(, disponible sur https://ja3ase.fr/
docAfrique/Cameroun/CODE-CIVIL-CAMEROUNAIS%20complet.pdf.
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Introduction

La polygamie en Afrique est une pratique ancestrale qui résulte 
de) l’héritage et)du)patrimoine d’une longue tradition liée aux us 
et)coutumes. Elle désigne l’union d’un homme avec plusieurs femmes. 
Force est de)constater qu’il existe deux types de)polygamie): la)pre-
mière, celle dite simultanée, qui est l’union d’un homme avec plu-
sieurs femmes le)même jour et)la)polygamie successive, où l’homme 
après le)premier mariage à)régime matrimonial polygamique peut 
se remarier avec d’autres femmes. Au)Cameroun, la)polygamie est 
reconnue et)s’apparente à) la)polyandrie qui par contre est l’union 
d’une femme avec plusieurs hommes. Les concepts de)polygamie 
et)de)polyandrie existent au)sein de)la)culture camerounaise avant 
l’arrivée du)christianisme. Les premiers missionnaires catholiques 
sont arrivés au)Cameroun en !890. L’ordre des missionnaires de)la)So-
ciété de)l’Apostolat Catholique (Pallottins) avait commencé l’évangé-
lisation dans le)pays sous la)colonisation allemande. Dans Pastoralis 
Actio, le)Dicastère pour la)Doctrine de) la)Foi a6rme que l’Eglise 
a)l’obligation de)continuer l’enseignement des Apôtres qu’avait laissé 
Jésus Christ3. Le)christianisme hérite d’une longue tradition, tout 
comme le)Cameroun regorge ses us et)coutumes. Cette rencontre 
entre le)christianisme et)les cultures camerounaises présente les points 
de)convergence et)de)divergence. Parmi les fruits qui proviennent d’un 
e8ort généreux de)9délité à)la)loi divine, l’un des plus précieux est que 
les conjoints eux-mêmes éprouvent souvent le)désir de)communiquer 

 3 Cf. K:;g=eg?@A? N?BCD WD?=E, Pastoralis Actio AAS (2 (!980), Instrukcja 
o)Chrzcie dzieci, en: Posoborowe Dokumenty Kościoła Katolickiego o małże!stwie 
i rodzinie, t.)I, Kraków !999, p. !20.
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à)d’autres leurs expériencesF. Fort bien, le)nouveau Code de)Droit 
Canonique de)!985, au)canon !055 §)! a6rme que l’alliance matri-
moniale, par laquelle un homme et)une femme constituent entre eux 
une communauté de)toute la)vie, ordonnée par son caractère naturel 
au)bien des conjoints ainsi qu’à) la)génération et)à) l’éducation des 
enfants, a)été élevée entre baptisés par le)Christ Seigneur à)la)dignité 
de)sacrement. Dans cette explication, le)canon !054 vient renchérir 
cette dé9nition en stipulant que les propriétés essentielles du)mariage 
sont l’unité et)l’indissolubilité qui, dans le)mariage chrétien, en rai-
son du)sacrement, acquièrent une solidité particulière. Face à)cette 
approche où le)Code de Droit Canonique (CIC/!985) reconnait que 
le)mariage est l’alliance entre l’homme et) la)femme, quel est le)sort 
réservé aux couples polygamiques)? La)polygamie est-elle une pratique 
contraire à)l’amour conjugal)? Pourquoi la)polygamie dans le)Code 
Civil Camerounais est un acte juridiquement valide et)pour le)Code 
de Droit Canonique constitue un obstacle pour le)mariage religieux)? 

1. Le mariage dans le Code Civil Camerounais

Au)Cameroun, le)mariage est régi par le)Code Civil qui comporte 
les lois spéci9ques, encadre les unions civiles, coutumières et)reli-
gieuses. Ce Code reconnaît les principaux aspects du)mariage à)l’ins-
tar du)mariage civil, le)mariage religieux et)le)mariage coutumier. 
En)Afrique le)mariage est une alliance entre deux familles. Plusieurs 
conditions nécessitent d’être remplies comme l’âge, le)consentement 
libre et)éclairé, l’absence des liens de)parenté, le)choix du)régime 
matrimonial, monogamique ou polygamique. Dans cette perspective, 
le)Code Civil Camerounais encadre le)mariage par le)biais des règles 
inspirées par les us et)les coutumes, tout en tenant compte des réali-
tés culturelles et)traditionnelles du)pays. Comme le)stipule Jacques 
Charmet, des mois et)des années, bien souvent, ont séparé le)début 
de) la)vie commune de) la)décision de)contracter un mariage civil 

 F P?BG VI, Humanae vitae (19()), in les laïcs, leur mission dans l’Eglise et dans 
le monde, Préface Jean Gélamur, Paris !985, n. 24, p. 52(.
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et)religieux. Les couples ne s’estiment pas prêts pour cet engagement 
à)cause de)l’hésitation d’un ou des deux conjoints, manque d’accord 
total des familles, leur situation 9nancière ne permettant pas de)faire 
les invitations jugées indispensablesH. Le)Cameroun par la)reconnais-
sance de)plusieurs régimes matrimoniaux autorise la)polygamie si elle 
est déclarée avant le)mariage, la)séparation des biens ou la)commu-
nauté des biens communs. Dans cette perspective, le)mariage civil 
entraine des implications juridiques, familiales, sociales et)succes-
sorales. Par ailleurs, le)mariage comporte des obligations vis-à-vis 
des époux à)l’instar du)devoir de)cohabitation, les responsabilités 
parentales, le)devoir de)9délité, d’assistance et)de)secours. Le)pape 
Jean Paul II, attirant l’attention des hommes au)sujet du)traitement 
réservé aux femmes insiste sur le)fait que chaque homme doit traiter 
sa femme comme si c’était sa propre sœurI. Le)Cameroun possède une 
pléthore de)cultures qui se distinguent les unes des autres. La)célébra-
tion du)mariage coutumier implique généralement des négociations 
entre les familles, le)versement d’une dot et)diverses cérémonies tra-
ditionnelles. La)dote au)Cameroun constitue un obstacle pour la)cé-
lébration des mariages tant sur le)plan civil, coutumier ou religieux. 
Historiquement, elle renforçait les liens entre les familles et)aidait pour 
la)stabilité et)l’autonomie des couples. Au)cours de)l’histoire, la)dot 
a)existé chez les Juifs et)marquait le)moment crucial pour les deux 
familles qui scellent l’alliance. Toutefois, pour avoir une valeur légale, 
le)mariage coutumier doit être o6cialisé par l’état civil. Comme 
l’étaye Réné De Haes, compte tenu du)sérieux avec lequel on procède 
avant la)conclusion du)contrat matrimonial, on peut a6rmer aussi que 
le)mariage traditionnel africain est un et)indissoluble dans son projet 
et)son organisation; la)pratique de)la)séparation et)de)la)polygamie 

 H Cf. J.)CJ?=KeL, Évangéliser le)mariage. Informer, éduquer, assister les couples 
chrétiens, De Eans Telema, n. 58, (!989), p. %5.
 I Cf. Je?; P?BG II, Muliers Dignitatem, list Apostolski z okazji Roku Maryjnego 
o godności i powołaniu Kobiety (15 VIII 19((), en: Posoborowe Dokumenty Kościoła 
Katolickiego o małże!stwie i rodzinie, t.)I, Kraków !999, p. 5((. 
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possible ne détruit pas l’idéal d’unité et)d’indissolubilité du)mariage 
traditionnelM.

2. La polygamie et l’enseignement de l’Eglise Catholique

L’ Eglise Catholique approuve l’union entre un homme et)une femme, 
c’est-à-dire le)régime matrimonial monogamique. Déjà la)bigamie 
dans le)Droit Romain bien que n’étant pas recommandée était une 
pratique impossibleN. Le)Catéchisme de  l’Église Catholique (CEC) 
au)numéro !4%5 souligne que l’unité du)mariage, distinctement re-
connue par notre Seigneur, se manifeste dans l’égale dignité per-
sonnelle qui doit être accordée à)l’homme et)à)la)femme dans une 
a8ection réciproque et)sans réserveO. Le)mariage monogamique o8re 
une profusion de)possibilité et)donne une dignité aux époux à)cause 
de)la)con9ance et)de)la)stabilité permanente qu’elle peut leur procurer. 
Le)canon !!%8 § du)CIC de)!985 renchérit qu’ un homme non baptisé 
qui aurait en même temps plusieurs épouses non baptisées, après avoir 
reçu le)baptême dans l’Église Catholique peut rester avec la)première 
ou peut garder n’importe laquelle après avoir renvoyé les autres. Cela 
vaut aussi pour la)femme non baptisée qui aurait en même temps 
plusieurs maris non baptisés. Ainsi, au)Cameroun l’ Eglise accorde 
la)possibilité aux non baptisés après avoir reçu le)baptême dans l’Eglise 
Catholique de)choisir une femme et)de)renvoyer les autres femmes 
tout comme une femme qui a)plusieurs conjoints peut abandonner 
les autres époux après son baptême pour se lier à)un seul homme. 
Que deviennent alors les femmes renvoyées)? Et les enfants, quel sort 
leur est -il réservé)? 

Comme le)souligne Wojciech Goralski, l’amour entre l’homme 
et)la)femme incarne la)volonté de)Dieu et)exprime un grand mystère1P. 

 M Cf. R. Qe)H?eR, Quand y a-t-il manage? De Eans Telema, n. 25, (!980), p. %0.
 N Cf. W.)D?A@S?C, T.)CD?=: et)F.)L:;@J?KTR Qe)BU=De=, Prawo Rzymskie u pod-
staw prawa prywatnego, Warszawa 2009, p. 228. 
 O Catéchisme de l’Eglise Catholique, Paris !999, p. %!2. 
 1P Cf. W.)GV=?GRCD, Sprawiedliwość czy miłosierdzie? Problem Komunii Wwiętej 
katolików rozwiedzionych i).yj,cych w małże!stwie cywilnym, P-ock 20!4, p. 55. 



Jean Crépin Menguina Nama

– !04 –

Au)Cameroun, les couples polygamiques qui se sont mariés coutumiè-
rement ou à)l’état civil rencontrent plusieurs problèmes pour accéder 
au)mariage religieux. C’est pourquoi l’Eglise doit s’intéresser à)ces 
maux. C’est vrai que le)CIC/!985 au)canon !!%8 §)5 atteste que l’Or-
dinaire du)lieu, considérant la)condition morale, sociale, économique 
des lieux et)des personnes, veillera à)ce qu’il soit su6samment pourvu, 
selon les règles de)la)justice, de)la)charité chrétienne et)de)l’équité 
naturelle, aux besoins de)la)première épouse et)des autres épouses 
renvoyées. Sur le)plan pastoral, ceux qui sont actifs et)engagés dans les 
paroisses rencontrent d’énormes problèmes pour se marier à)l’Eglise. 
C’est pourquoi les cas de)concubinage abondent et)ceux qui sont 
unis aux coutumes de)leur région, reportent à)une époque ultérieure, 
indéterminée, la)célébration de)leur mariage au)sein de)l’Église. Et 
le)canon !085 §)! du)CIC de)!985): attente invalidement du)mariage 
la)personne qui est tenue par le)lien du)mariage antérieur, même non 
consommé. Et le)paragraphe §)2 ajoute que même si un premier ma-
riage est invalide ou dissous pour n’importe quelle cause, il n’est pas 
permis d’en contracter un autre avant que la)nullité ou la)dissolution 
du)premier mariage ne soit établie légitimement et)avec certitude. 
La)position de)l’Eglise Catholique face à)la)polygamie est donc claire. 
Dans cette perspective, le)CEC au)numéro !4%5 quali9e la)polygamie 
de)pratique contraire à)l’amour conjugal qui est indivis et)exclusif, 
et)au)numéro !4%4, le)CEC poursuit en expliquant que la)polygamie 
est une pratique qui contrevient au)principe de)9délité de)l’amour 
conjugal, car de)par sa nature même, l’amour conjugal exige la)9délité 
inviolable des époux. Celle-ci est la)conséquence du)don d’eux-mêmes 
qu’ils se font l’un à)l’autre. L’amour se veut dé9nitif, il ne peut être un 
arrangement jusqu’à)nouvel ordre11.

3. La polygamie et les discordances canoniques

La)polygamie en Afrique continue un véritable problème pastoral. 
Non seulement elle est un héritage ancestral et)culturel mais aussi 

 11 Catéchisme de l’Eglise Catholique, p. %!2. 
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elle est enracinée dans les mentalités. Le)mariage au)Cameroun a)tou-
jours été une institution originellement naturelle. A)cet égard, Jésus 
Christ l’a)élevé à)la)dignité sacramentelle. Jean Marcaire Matafwadi 
Musengi souligne que les missionnaires pour protéger et)favoriser 
la)monogamie prônent le)divorce et)la)dissolution des unions poly-
gamiques. Juridiquement la)femme du)polygame, avec cette solution, 
se verra privée de)son statut juridique d’épouse, s’éteignaient aussi 
du)coût, les e8ets juridiques qui la)liaient au)mari12. Intéressons-nous 
à)l’évangile de)Jésus Christ selon saint Matthieu. Au)sujet du)divorce, 
les pharisiens posent une question fondamentale à)Jésus): Pourquoi 
donc, lui disent-ils, Moïse a -t-il prescrit de donner un acte de divorce 
quand on répudie? Et Jésus répond: ,,c’est leur dit-il, en raison de votre 
dureté de cœur que Moïse vous a permis de répudier vos femmes; mais 
dès l’origine il n’en fut pas ainsi. Or je vous le dis: quiconque répudie 
sa femme – pas pour prostitution – et en épouse une autre, commet un 
adultère (Mt !9,(-9). Cet évangéliste, doit être un judéo chrétien qui 
possède une connaissance de)l’Ancien Testament et)qu’il est à)l’aise 
dans les coutumes juives13. On pourrait se demander pourquoi ni Luc 
ou Marc n’abordent pas ce problème. Matthieu savait que le)renvoi 
d’une épouse était légitime malgré l’enseignement du)Christ.

La)polygamie soulève des problèmes comme l’accès aux sacre-
ments, les droits des femmes et)enfants en cas de)divorce, la)gestion 
des responsabilités familiales et)l’accompagnement spirituel de)ces 
couples. Le)divorce que propose le)nouveau Code de Droit Canonique 
au)canon !!%8 §)! regorge des inconvénients considérables au)sein des 
familles au)Cameroun à)l’instar des besoins de)sécurité de)recevoir 
des services de)l’homme: des vêtements, et)logement de)la)femme, 
d’avoir plusieurs enfants, constituent encore de)nos jours les causes 
de)justi9cation de)cette institution1F. Dans l’archidiocèse de)Bertoua 

 12 Cf. J.M. M?L?XY?QD MBRe;gD, Droit Canonique et droit coutumier africain en 
matière de consentement matrimonial, Rome 2000, p. 254-25(. 
 13 Cf. B.N. W?KZ?@[, et)O.)P=?eK, , Matthieu 5, ,1-,-. Possibilité de divorce ou 
obligation de rompre une union illégitime, RNT !0%, (!982), p. 2(
 1F Ibid., p. 25(-258. 
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au)Cameroun, plusieurs chefs catéchistes sont des polygames. Ce qui 
pose un véritable problème pastoral. Car le)catéchiste comme colla-
borateur direct des prêtres, doit prêcher par l’exemple en incarnant 
les valeurs axiologiques, pastorales, canoniques et)ecclésiales. 

4. Les implications du sacrement du baptême  
sur les mariages polygamiques

Selon le)Code de Droit Canonique de)!985, au)Canon !055 §)! et)§)2, 
l’alliance matrimoniale, par laquelle un homme et) une femme 
constituent entre eux une communauté de)toute la)vie, ordonnée par 
son caractère naturel au)bien des conjoints ainsi qu’à)la)génération 
et)à)l’éducation des enfants, a)été élevée entre baptisés par le)Christ 
Seigneur à)la)dignité de)sacrement. C’est pourquoi entre baptisés, il 
ne peut exister de)contrat matrimonial valide qui ne soit, par le)fait 
même, un sacrement. Le)mariage sacramentel est une alliance ex-
clusive et)indissoluble qui s’établit entre un homme et)une femme. 
Seul le)mariage entre les baptisés possède un caractère sacramentel. 
L’unité matrimoniale signi9e qu’il y a)un seul homme et)une seule 
femme; tandis que l’indissolubilité du)mariage signi9e qu’il ne doit 
être rompu sans en cas de)décès d’un conjoint. La)polygamie s’insère-
t-elle dans ce registre? 

Le)mariage polygamique ne possède pas le)caractère d’unité; car 
il s’agit d’un homme avec plusieurs femmes. Il est donc di6cile dans 
ce cas de)parler d’unité. Bien plus, il parait absurde pour un homme 
d’aimer plusieurs femmes de)la)même façon. Le)deuxième aspect très 
important du)mariage qui manque dans les couples polygamiques est 
l’indissolubilité du)mariage. Le)CIC/!985 au)canon !!%8 §)! recon-
nait qu’ un homme non baptisé qui aurait en même temps plusieurs 
épouses non baptisées, après avoir reçu le)baptême au)sein de)l’Église 
Catholique peut rester avec la)première femme ou peut garder n’im-
porte laquelle après avoir renvoyé les autres. Tout comme ce même 
principe s’applique pour les femmes qui possèdent plusieurs époux. 
En analysant le)canon !!%8 §)! du)CIC/!985, il est important d’attirer 
l’attention sur les mots latins plures uxores/maritos qui renvoient 
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à) la)polygamie ou à) la)polyandrie1H. Le)fait de)renvoyer les autres 
épouses démontre non seulement le)caractère dissoluble de)la)polyga-
mie mais aussi ses irrégularités vis -à-vis de)l’enseignement de)l’Eglise. 
En outre, le)canon !!%8 §)2 du)CIC/!985 , ajoute que dans les cas dont 
il s’agit au)§)!, le)mariage, après la)réception du)baptême, doit être 
contracté selon la)forme légitime, en observant également, si néces-
saire, les dispositions concernant les mariages mixtes et)les autres 
prescriptions du)droit. La)conversion au)sein de)l’Eglise Catholique ne 
peut jamais être une contrainte, mais une décision libre et)volontaire 
pour permettre au)croyant de)vivre, d’enserrer, d’apprécier, d’accueil-
lir et)de)vivre pleinement leur foi. Le)canon !!%9 du)CIC/!985 ajoute 
qu’un un non-baptisé qui, après avoir reçu le)baptême dans l’Église 
catholique, ne peut, pour cause de)captivité ou de)persécution, réta-
blir la)cohabitation avec le)conjoint non baptisé, peut contracter un 
mariage même si l’autre partie a)reçu le)baptême, restant sauves les 
dispositions du)can. !!%!. Ce canon s’inspire du)privilège paulien qui 
envisage la)protection et)la)liberté du)nouveau baptisé. De ce fait, dans 
la)Première Epître aux Corinthiens ()! Cor (,!5), où saint Paul atteste 
que si le)non croyant se sépare, qu’il le)fasse: en de)telles circonstances, 
notre frère ou notre sœur n’est pas réellement lié; c’est pour vivre dans 
la)paix que Dieu vous a)appelés. C’est pourquoi le)pape Jean Paul II 
a6rme que l’origine et)l’objectif premier de)l’union c’est le)sacrement 
de)mariage qui nous permet de)mieux développer les grâces baptis-
males1I. Le)canon !!59 du)CIC/!985 va plus loin en donnant la)possi-
bilité à)un baptisé de)se remarier si son conjoint ou sa conjointe refuse 
la)vie religieuse et)la)réception du)sacrement de)baptême. En substance, 
par le)baptême, l’homme vivant dans la)polygamie a)la)possibilité 
soit de)résilier avec les autres femmes pour choisir une seule femme 
et)se marier avec elle si cette dernière accepte en retour de)se baptiser. 
Aussi, il a)aussi la)possibilité de)se remarier avec une femme baptisée 

 1H Cf. B.)N:Y?C:YRCD, Rozwi .zanie małże!stwa in Favorem Fidei, Źród-a, ewo-
lucja, aktualne normy, Pozna1 20!5, p. !0%. 
 1I Cf. Je?; P?BG II, Familiaris Consortio, en: Posoborowe Dokumenty Kościoła 
Katolickiego o małże!stwie i)rodzinie, t.)I, Kraków !999, p. !9(. 
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à) l’Eglise Catholique si sa conjointe refuse le)baptême. Dans cette 
perspective, tout mariage antérieur avant son baptême est invalide.

). De la Polygamie  à l’union sacramentelle

En Cameroun, certains défendent la)polygamie et)souhaitent sa re-
connaissance canonique, juridique et)sociale. C’est pourquoi plu-
sieurs arguments sont invoqués à)l’instar des arguments économiques, 
culturels et)sociaux, les libertés des uns et)des autres, le)consente-
ment et)la)reconnaissance des réalités culturelles. Nous ne voulons 
pas centrer nos investigations sur ces arguments, mais nous allons 
présenter plutôt les possibilités qui existent pour que les unions po-
lygamiques deviennent les unions sacramentelles. A)ce sujet, une 
question mérite d’être posée) : quelle est la)di8érence entre l’union 
sacramentaire)et)l’union sacramentelle? Tout mariage sacramentaire 
est -il forcement sacramentel?

Selon le)pape Paul VI dans son Encyclique Humanae Vitae, pour les 
baptisés, le)mariage prend un caractère sacramentel par la)grâce que 
Jésus Christ o8re à)l’Eglise1M. L’union sacramentelle est un mariage 
entre deux baptisés, qui a)un caractère indissoluble une fois consom-
mée. Comme le)stipule le)CIC/!985, au)canon !!%!, le)mariage conclu 
et)consommé ne peut être dissous par aucune puissance humaine 
ni par aucune cause, sauf par la)mort. Le)mariage sacramentel dans 
cette perspective est pleinement valide s’il est célébré sous la)forme 
canonique, repose sur le)consentement et)est consommé. Aux dires 
de)Jean Paul II, l’union de)l’homme et)de)la)femme permet de)vivre 
dans la)vérité et)l’amour1N. Par contre, l’on parle d’union sacramen-
taire lorsque le)mariage bien que valide ne remplit pas toutes les 
conditions requises pour être considéré comme un sacrement au)sein 

 1M Cf. P?Ye] VI, Humanae Vitae, Encyklika o zasadach moralnych w dziedzinie 
przekazywania .ycia ludzkiego(-5 VII 19)() en: Posoborowe Dokumenty Kościoła 
Katolickiego o małże!stwie i rodzinie, t.)I, Kraków !999, p. 25. 
 1N J?; P?Ye] II, Gratissimam Sane, List do Rodzin (- II 199/), en: Posoborowe 
Dokumenty Kościoła Katolickiego o małże!stwie i rodzinie, t.)II, Kraków !999, p. %%.
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de)l’Eglise Catholique. L’on parle souvent du)mariage sacramentaire 
lorsqu’un chrétien catholique épouse un non-baptisé. Il est valide 
avec dispense de)disparité de)culte. Dans le)cas où le)conjoint ou 
la)conjointe accepte de)recevoir le)baptême, l’union devient automa-
tiquement sacramentelle. Le)mariage sacramentaire a)un caractère 
dissoluble et)peut être dissous par le)privilège paulinien dans certains 
cas, lorsque le)conjoint non baptisé ou la)conjointe refuse la)vie conju-
gale après la)conversion d’un baptisé.

Face à)cette distinction importante entre un mariage sacramentaire 
et)sacramentel qui nous permet de)mieux comprendre la)validité 
et)l’indissolubilité du)mariage selon l’Église, intéressons-nous à)pré-
sent à)l’union polygamique qui peut devenir sacramentelle. Au)Came-
roun, les couples se marient à)un régime matrimonial monogamique 
ou polygamique. Certains estiment que la)polygamie est comme une 
solution pour protéger certaines femmes sur le)plan économique. 
Au)sein de)l’Eglise Catholique, elle reste une illégalité qui se présente 
comme un empêchement à)l’union valide. Lors des dissolutions des 
unions polygamiques, l’Evêque diocésain comme l’atteste le)CIC/!985 
au)canon !!%8 §)5 doit veiller, selon les règles de)la)justice, de)la)charité 
chrétienne et)de)l’équité naturelle, aux besoins de)la)première épouse 
et)des autres épouses renvoyées. Et la)meilleure manière d’aider les 
personnes qui vivent dans les unions polygamiques est non seulement 
d’étayer explicitement l’enseignement de)l’Eglise mais aussi d’insister 
sur les e8ets néfastes de)ces unions1O. Bien entendu, l’Evêque doit 
assister ces familles en respectant à) la)fois la)doctrine de) l’Eglise 
Catholique, les dignités humaines et)leur intégration au)sein de)la)so-
ciété. Comme l’a6rme Bartosz Nowakowski, le)sacrement de)bap-
tême ne doit pas être l’origine des injustices et)des disparités au)sein 
de) la)société2P. Par son discernement pastoral, l’Ordinaire de) lieu 
peut appliquer le)privilège paulinien lorsqu’il s’agit d’un non baptisé 
polygame qui se convertit au)christianisme, tout comme le)nouveau 

 1O Cf. W.)GV=?GRCD, Sprawiedliwość czy miłosierdzie? Problem Komunii Wwiętej 
katolików rozwiedzionych i).yj,cych w małże!stwie cywilnym…, p. 59. 
 2P Cf. B.)N:Y?C:YRCD, Rozwi .zanie małże!stwa in Favorem Fidei…, p. !0(. 
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baptisé peut conserver une seule épouse si cette dernière accepte 
la)foi chrétienne et)la)vie conjugale. Ainsi, ce mariage devient sacra-
mentel et)les autres unions sont automatiquement dissoutes. Il doit 
également veiller a9n que les femmes répudiées et)leurs enfants ne 
soient pas abandonnés. Dans ce sens, Emmanuel Petit souligne que 
le)droit, voudrait, au)nom du)bien des âmes, ne pas faire porter sur 
les enfants les conséquences de)la)situation juridique des parents21. 
L’Evêque diocésain doit inviter les prêtres à)sensibiliser les 9dèles sur 
les e8ets néfastes de)la)polygamie. 

Conclusion

Au)terme de)notre recherche où il était question de)présenter le)rôle 
de)l’Eglise Catholique au)Cameroun dans la)dissolution et)la)régula-
tion des unions polygamiques, nous retenons que l’Eglise accompagne 
plusieurs 9dèles pour la)régulation de)leurs situations. Bien qu’elle 
prône et)insiste sur la)miséricorde, elle reste ferme et)constante sur 
l’indissolubilité et)l’unité du)mariage. La)polygamie est en désaccord 
avec l’enseignement de) l’Eglise Catholique. Elle est une adhésion 
radicale qui s’oppose au)plan originel de)Dieu sur le)mariage. Face 
à)son caractère illégal, les couples polygamiques ne peuvent pas ac-
céder aux sacrements à)cause de)leur situation matrimoniale qui est 
contraire à)l’enseignement de)l’Eglise. Ce qui constitue un véritable 
problème pastoral et)doctrinal. 
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